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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CROATIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE VÉ-
TÉRINAIRE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Croatie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de faciliter la circulation des animaux et des produits d’origine animale ain-
si que de prévenir dans le même temps l’introduction de maladies animales transmissibles 
et de produits insalubres d’origine animale, en plus de développer la coopération dans le 
domaine vétérinaire, 

Ont convenu de ce qui suit : 

Article premier 

1. L’importation et le transit d’animaux ainsi que de produits d’origine animale (ci-
après dénommés « la cargaison ») ne sont autorisés que sous réserve du respect des condi-
tions d’hygiène vétérinaire obligatoires et de l’obtention de l’accord préalable de 
l’autorité compétente du pays importateur, ainsi que du pays par le territoire duquel la 
cargaison transitera. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangeront les modèles de 
certificat d’hygiène vétérinaire devant accompagner les cargaisons vers la République de 
Croatie et la République fédérative du Brésil. Elles se tiendront par ailleurs mutuellement 
informées des modifications et ajouts qu’elles effectuent. 

3. Les certificats d’hygiène vétérinaire doivent être imprimés au moins en croate, en 
portugais et en anglais. 

Article 2 

L’autorité compétente de chaque Partie contractante : 
1. Notifiera l’autre des conditions d’hygiène vétérinaire spécifiques à l’importation et 

au transit de cargaisons; 
2. Échangera des rapports mensuels sur le répertoriage des maladies animales trans-

missibles à déclaration obligatoire sur son territoire, en stipulant les noms des lieux, les 
codes et les noms des régions épizootiologiques et épidémiologiques; 

3. Informera l’autre par écrit, dans un délai de 24 heures, de l’apparition d’une mala-
die animale transmissible inscrite à la liste A du code sanitaire pour les animaux terrestres 
de l’Organisation mondiale de la santé animale de même que de l’évolution de la maladie. 
Dans le cas de la fièvre aphteuse, le virus, le caractère de la maladie ainsi que les mesures 
prises et la source de l’agent doivent être précisés. 
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Article 3 

Afin de développer leur coopération dans le domaine de l’hygiène vétérinaire, 
l’autorité compétente de chaque Partie contractante : 

1. Échangera les règlements spécifiques au domaine de l’hygiène vétérinaire et 
d’autres publications professionnelles; 

2. Échangera le plan d’échantillonnage des résidus de l’année en cours ainsi que les 
résultats de l’échantillonnage des résidus de l’année précédente; 

3. Encouragera la coopération entre les institutions scientifiques étudiant et effectuant 
des recherches sur les maladies animales et les systèmes de contrôle vétérinaire des pro-
duits d’origine animale, ainsi que la coopération entre les laboratoires de diagnostic et 
d’analyse; 

4. Offrira une aide mutuelle aux fins de la production ainsi que de l’achat de moyens 
de prévention de maladies et de traitement sanitaire des animaux; 

5. Échangera, en cas de besoin, les souches de l’agent pathogène pour les animaux, à 
des fins expérimentales et de diagnostic, de même que les moyens diagnostiques; 

6. Encouragera la coopération entre les autorités vétérinaires et l’échange d’experts 
vétérinaires afin de se familiariser avec l’organisation et les activités du service vétérinai-
re de l’autre Partie, le statut des locaux d’exportation, de l’hygiène vétérinaire, et du sys-
tème d’information sanitaire animale; 

7. S’efforcera d’organiser des réunions annuelles d’experts sur une base réciproque. 

Article 4 

S’il est établi au point d’entrée ou au lieu de destination que la cargaison ne satisfait 
pas aux conditions stipulées dans le certificat d’hygiène vétérinaire, l’autorité compétente 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le non-respect est constaté informera 
sans tarder l’autorité compétente de l’autre Partie contractante et prendra des mesures 
conformes à sa réglementation nationale. 

Article 5 

1. Si une maladie animale transmissible est diagnostiquée sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes, l’autorité compétente de l’autre Partie contractante est autorisée à 
limiter ou interdire l’importation et le transit de cargaisons d’animaux d’espèces vulnéra-
bles à ladite maladie, provenant du territoire sur lequel une telle maladie s’est déclarée. 

2. La limitation et l’interdiction d’importation et de transit peuvent, dans les mêmes 
conditions, valoir pour d’autres cargaisons par le biais desquelles la maladie a pu se pro-
pager. 
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Article 6 

Les différends découlant de l’application des dispositions du présent Accord seront 
résolus par les représentants des autorités compétentes des Parties contractantes. Si aucun 
résultat souhaité n’est obtenu de cette manière, le différend sera résolu par la voie diplo-
matique. 

Article 7 

1. L’autorité compétente responsable de la mise en œuvre du présent Accord au sein 
de la République fédérative du Brésil est le Secrétariat de la santé et l'inspection animale 
et végétale du Ministère de l’agriculture, du bétail et de l’approvisionnement ayant son 
siège à Brasilia. 

2. L’autorité compétente responsable de la mise en œuvre du présent Accord au sein 
de la République de Croatie est la Direction vétérinaire du Ministère de l’agriculture, de 
la sylviculture et de la gestion des ressources en eau, ayant son siège à Zagreb. 
 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les deux Parties 
contractantes, par écrit. Les modifications entrent en vigueur conformément à l’article 10. 

Article 9 

Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits et aux obligations des Parties 
contractantes résultant d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 (trente) jours après la date de la réception 
de la deuxième notification informant de l’accomplissement des règles juridiques nationa-
les respectives spécifiques à la mise en œuvre du présent Accord et est conclu pour une 
période de 5 (cinq) ans. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé par la voie diplomatique. Il expirera 6 (six) 
mois après la date de réception de la notification écrite respective. 

FAIT à Zagreb, le 20 avril 2004, en deux exemplaires originaux, en langues croate, 
portugaise et anglaise, tous les textes étant également authentiques. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais l’emporte. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 


